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resiliation sport avant 7 jours

Par galliou, le 03/10/2012 à 09:52

bonjour,je me suis inscrite a des cours de zumba jeudi dernier,mais je ne veux plus faire car
c'est a 20 min de chez moi a 160 euros et il y a des cours de zumba a 80 euro ds ma ville?je
voulais savoir si je pouvais résilier mon contrat car ça fera 7 jours demain .merci d'avance

Par janus2fr, le 03/10/2012 à 10:01

Bonjour,
Si vous avez signé le contrat chez le fournisseur, il n'y a aucun délai de résiliation.

Par julienmorin, le 15/05/2013 à 14:14

Les contrats avec les salles de sport, c'est un éternel souci !
Vous ne pouvez rien faire avec la fin du contrat et encore, pensez à envoyer une lettre avant
qu'il ne se termine... sinon votre contrat sera automatiquement reconduit !
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